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Au cours du vote de la loi britannique sur l'audiovisuel, on a pu observer une
tentative d'infléchissement des dispositions légales interdisant à un détenteur de
licence d'exploitation de Channel 3 de posséder plus de 20% de groupes de
presse détenant plus de 20% de la circulation nationale de journaux. Ces
dispositions ont pour effet d'empêcher les groupes Rupert Murdoch News
International et Mirror d'étendre leur participation dans Channel 3.

Deux sous-secrétaires d'Etat ainsi que l'opposition travailliste (qui soutient le
groupe Mirror par tradition) ont appuyé des propositions visant à lever ces
restrictions. Le gouvernement a pourtant décidé de résister à la proposition
d'amendement et celui-ci a été rejeté.

A l'issue du vote de la loi, une information plus complète sera disponible. Pour
plus de détails sur la tentative Financial Times des 17 et 21 mai 1996.
d'amendement, voir le
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